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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

Marché du Terroir 
Les premiers vendredis du mois 

de 16h00 à 21h00 
à la Maison du Parc Naturel à Burdinne 

 
 

Dans le cadre de ses missions de sensibilisation à la nature, de développement 
économique, rural et social, le Parc Naturel désire offrir un espace de rencontre et 
d’échanges aux producteurs locaux, professionnels ou particuliers, un espace de 
découverte des produits de qualité et des productions artisanales diverses.  
 
La Maison du Parc Naturel (Ferme de la Grosse Tour à Burdinne), est le rendez-vous, tous les 
premiers vendredis du mois, des amoureux des bons produits de terroir. Produits laitiers, fruits et 
légumes, confitures, sirops, vins de fruits, vinaigres, charcuteries, produits de la ferme… titillent les 
papilles des visiteurs. 
Ces produits sont principalement présentés par des producteurs issus de la région mais aussi 
d’autres régions de Wallonie, le dénominateur commun restant l’authenticité. Chaque mois, le Parc 
Naturel invite également quelques artisans européens à nous faire découvrir leur savoir-faire (vin, 
miel, olives, cidre, savon…) 
 
Les particuliers peuvent venir vendre ou échanger leurs productions personnelles que ce soit leur 
récolte de noix en automne, le surplus de légumes du jardin, les confitures maison, la limonade de 
fleurs de sureau selon une recette de grand-mère ou encore de bonnes tourtes cuites au four. Nous 
espérons que cet espace réservé aux particuliers sera, pour les exposants comme les visiteurs, 
l’occasion de rencontres passionnantes et d’expériences gustatives étonnantes.  
 
Ces rencontres mensuelles permettent à des artisans et artistes locaux de faire connaître leurs 
oeuvres : sculpture, peinture, poterie, vannerie, objets en fers à cheval et plats en bois tourné 
promettent des découvertes hors du commun. 
 
La culture et le folklore ne seront pas oubliés puisque musiciens locaux, conteurs, fanfares, 
formations théâtrales sont cordialement invités à venir animer le marché. 
 
Enfin, ce marché sera l’occasion de discussions à la buvette sur des sujets qui préoccupent les 
habitants du Parc Naturel. Le Parc Naturel organise un stand Conseil-Nature pour les visiteurs du 
marché (compostage, taille des haies, arbres fruitiers, mare…). 
 
Tous les mois, la Maison du Parc Naturel devient un point de rencontre, de discussions, de 
découvertes, bref, de vie pour les habitants du Parc Naturel, mais également pour tous ceux qui 
apprécient l’authenticité et la qualité de vie. 
 
 
Tout simplement, c’est l’occasion de bien commencer le week-end et de passer un début 
de soirée agréable et gourmand en famille ou entre amis.  
 

 

MAISON du PARC NATURELdes VALLEES de la BURDINALE et de la MEHAIGNE 
Rue de la Burdinale 6 - 4210 BURDINNE    Tél. 085/71.28.92 – Fax. 085/71.01.47  

e-mail : admin.parcnaturelburdinne@skynet.be 
 

 



INFORMATIONS GENERALES 
 
 

 
 

En 2010, le Marché du Terroir et de la Nature aura lieu les vendredis 
 

5 février, 5 mars, 2 avril, 7 mai, 4 juin, 2 juillet, 6 août, 
 3 septembre, 1er octobre, 5 novembre et 3 décembre 

 

A la Maison du Parc Naturel 
Rue de la Burdinale, 6 – 4210 Burdinne 

085/71 28 92 
Fax 085/71 01 47 

 
www.burdinale-mehaigne.be 

 
 

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement concernant cette manifestation 
 
 

 
 

A propos de nos objectifs 
 
Le Marché du terroir et de la Nature s’inscrit dans l’esprit du plan de gestion du Parc Naturel 
privilégiant notamment :  
 

• La préservation de la nature et la protection de l’environnement. 
• La création de conditions favorables à une relance des activités artisanales liées aux 

techniques et productions traditionnelles et régionales. 
• Créer un lieu de rencontre sociale, favorisant, notamment, l’intégration des néo-ruraux. 
• La diversification agricole 
• Promouvoir la qualité de l’alimentation 
• Le développement d’un tourisme rural, diffus, adapté et organisé. 

 
 

Comment se rendre à la Maison du Parc Naturel ? 
 
Soit par l’autoroute E40 (Liège-Bruxelles), sortie 27 ou 28, soit par l’autoroute E42 (Liège-Namur), 
sortie 10. Ensuite, la N80 vers Hannut et Namur. A mi-parcours entre Hannut et Bierwart, prendre 
à gauche (dir. Oteppe/Huy) vers le centre de Burdinne et l’église et suivre le fléchage Parc Naturel 
Burdinale-Mehaigne, mis en place pour l’occasion. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sur le site de la Ferme de la Grosse Tour, se situe également la Maison 
du Tourisme des Vallées de la Burdinale et de la Mehaigne  

Ouvert le lundi de 8 à 17h30, du mardi au vendredi de 8 à 16h30, le week-end de 9 à 16h30 
Tél: 085 25 16 96        Email: mtourisme@burdinale-mehaigne.be 

 
 


